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Traité Zevahim

Michna 3 - Chapitre 2

זֶה הַכְּלָל:
כָּל הַשּׁוֹחֵט וְהַמְּקַבֵּל וְהַמְּהַלֵּךְ וְהַזּוֹרֵק,

לֶאֱכֹל דָּבָר שֶׁדַּרְכּוֹ לֶאֱכֹל,
לְהַקְטִיר דָּבָר שֶׁדַּרְכּוֹ לְהַקְטִיר,

חוּץ לִמְקוֹמוֹ,
פָּסוּל וְאֵין בּוֹ כָּרֵת;

חוּץ לִזְמַנּוֹ,
פִּגּוּל וְחַיָּבִין עָלָיו כָּרֵת,

וּבִלְבַד שֶׁיִּקְרַב הַמַּתִּיר כְּמִצְוָתוֹ:

Voici le principe :[En ce qui concerne]celui qui égorge[l'animal], ou qui recueille[le sang], ou qui transporte[le sang],
ou qui[en asperge, avec l'intention]de manger un aliment dont la manière[habituelle est telle qu'on en]mange, [par
exemple la viande de l'offrande], ou de brûler un aliment dont la manière[habituelle est telle qu'on le]brûle[sur
l'autel, si son intention était de manger ou de brûler la mesure d']un gros morceau d'olive en dehors de la[zone
prévue, l'offrande est]disqualifiée, mais il n'y a pas de karet pour[le brûler ou]le manger.[Si son intention était de le
faire]au-delà du[temps prévu, l'offrande est]piggoul et il est passible de karet pour[le brûler ou le manger], à
condition que le facteur qui l'autorise,[le sang], soit sacrifié conformément à sa mitsva.
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